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Figure 34 : 
Restauration des 
zones de sources de 
la Viouze - Carte de 
localisation des 
opérations 
programmées à 
l’échelle parcellaire 
 

5.5 LOCALISATION DES OPERATIONS PROGRAMMEES A L’ECHELLE PARCELLAIRE 
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Figure 35 : 
Restauration des 
zones de sources de 
la Viouze - Carte des 
emprises 
prévisionnelles des 
interventions/voies de 
circulation et accès 
identifiés 

5.6 EMPRISES PREVISIONNELLES DES INTERVENTIONS/VOIES DE CIRCULATION ET ACCES IDENTIFIES 
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Tableau 19 : Restauration des zones de sources de la Viouze - Liste des parcelles concernées par les opérations 
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5.7 MODALITES TECHNIQUES DES TRAVAUX ET AMENAGEMENTS 

L’ensemble des travaux respectera les modalités techniques et de mise en œuvre détaillées dans le 

paragraphe « 1 - MODALITÉS TECHNIQUES COMMUNES AUX DIFFÉRENTS PROJETS ». 

5.8 NOMENCLATURE LOI SUR L’EAU 

Au vu de la nature des interventions et de leur impact sur les milieux, ces opérations sont soumises à 

déclaration au titre de la nomenclature loi sur l’eau : 

Rubriques de la nomenclature (articles R214-1 du CE) 
A : Autorisation, D : Déclaration 

Détail du projet 

A D 
Non 

soumis 
Récapitulatif 

3. 1. 2. 0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 1. 4. 0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale 
à 100 m (A) ; 
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m 
(D). Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert 
par les eaux coulant à pleins bords avant débordement. 

 �  

Réalisation de points 
d’abreuvement et de 
franchissement sur une 
longueur cumulée de 
20m. 

3.1.4.0 

Consolidation ou protection des berges, à 
l'exclusion des canaux artificiels, par des 
techniques autres que végétales vivantes : 
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m, mais 
inférieure à 200 m (D). 

  � 
Restauration des berges 
selon des techniques 
végétales sur 15m. 

3. 1. 5. 0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le 
lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à 
détruire les frayères, les zones de croissance ou les 
zones d'alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur 
d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les 
frayères de brochet : 
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 
2° Dans les autres cas (D). 

 �  

Réalisation de points 
d’abreuvement sur une 
longueur cumulée de 
20m. Impact potentiel sur 
12m² de zones de 
croissances. 
 
Mise en œuvre de 
banquettes sur 50m. 
Impact potentiel sur 
25m² de zones de 
croissances. 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant : 
1° Supérieure ou égale à 1 ha : (A) projet soumis à 
Autorisation. 
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha : (D) projet 
soumis à Déclaration. 

  � 

Mise en place de 4 points 
d’abreuvement en zone 
humide, impact potentiel 
cumulé sur 100m² 

Tableau 20 : Restauration des zones de sources de la Viouze - Nomenclature Loi sur l'eau 
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5.9 NATURA 2000 ET SITES D’INTERETS 

Ce projet n’est pas inclus dans un périmètre NATURA 2000. Néanmoins, toutes les précautions 

environnementales seront prises pour éviter toutes pollutions ou dégradations du milieu. 

La localisation des travaux par rapport aux différents sites Natura 2000 et sites d’intérêt (ZNIEFF : Zones 

Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique) ainsi que la distance aux sites sont présentés 

à la page suivante. 

La notice d’incidence Natura 2000 est détaillée dans la partie 4 du présent document. 
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Figure 36 :  
Restauration des 
zones de sources de 
la Viouze - Carte de 
localisation par 
rapport aux sites 
protégés et d’intérêt 
 

5.10 LOCALISATION DES OPERATIONS PROGRAMMEES PAR RAPPORT AUX SITES PROTEGES ET D’INTERET 
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5.11 PLANNING PREVISIONNEL D’EXECUTION 

Les travaux seront réalisés à partir de septembre 2023 et s’étendront jusqu’au mois de décembre 2023. 

La mise en place des points d’abreuvement et de franchissement, et les travaux de diversification du lit 

mineur seront réalisés en priorité et les travaux de génie végétal seront réalisés en période de repos 

végétatif. 

5.12 PLAN DE FINANCEMENT 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant, aucun reste à charge n’est demandé aux 

propriétaires : 

 Montant 
éligible (TTC, 
en €) 

Taux en % Subvention 
sollicitée 
En € 

Auto-
financement 
en € 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne 52 900.00 € 50% 26 450.00 €  
Conseil Départemental du Puy-de-Dôme 52 900.00 € 20% 10 580.00 €  
CC CSM    15 870.00 € 

Total 52 900.00 € 

Tableau 21 : Restauration des zones de sources de la Viouze - Plan de financement prévisionnel 
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6 RESTAURATION DES BERGES, DU LIT ET DE LA RIPISYLVE DU GADUET 

6.1 PRESENTATION DU BASSIN VERSANT 

Le Gaduet prend sa source au niveau de la commune du Theil et s'écoule vers le sud-est pour rejoindre 

la Sioule sur la commune de Saint-Pourçain-sur-Sioule. De forme allongée, le bassin versant comporte 

une grande diversité entre l’amont où domine l’activité d’élevage et l’aval, fortement marqué par 

l’agriculture intensive et l’urbanisation. La partie médiane du bassin versant présente quant à elle un 

relief plus prononcé et essentiellement forestier. Les principales pressions qui pèsent sur la masse d'eau 

sont liées à des pressions urbaines, notamment en lien avec des rejets d’assainissement et à l’activité 

agricole source de nombreuses dégradations de la morphologie des cours d’eau et de la qualité des 

eaux superficielles. 

L’ensemble du bassin versant a été parcouru et caractérisé selon une méthodologie définie à l’échelle 

du périmètre du Contrat Territorial Sioule-Andelot. Suite à l’analyse des critères relevés sur le terrain, le 

réseau hydrographique situé dans la partie aval du bassin versant est ressorti comme prioritaire pour la 

mise en œuvre de travaux de restauration des milieux aquatiques. Plusieurs altérations sont recensées 

sur cette portion du bassin versant : 

- Travaux hydrauliques anciens : recalibrage et rectification de cours d’eau. 
- Colmatage important du fond lit. 
- Faible diversité du lit mineur. 
- Ripisylve vieillissante ou inadaptée. 
- Drainage des zones humides. 

6.2 MAITRISE D’OUVRAGE ET OBJECTIFS 

Travaux sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 

En proposant des actions qui permettront de restaurer la structure des berges et la diversité du lit 

mineur, l’objectif des travaux sera de retrouver un cours d’eau fonctionnel au niveau de son substrat, de 

ses faciès d’écoulement et des habitats aquatiques : 

- Mise en œuvre de travaux de restauration des berges fortement dégradées : 
 Utilisation de techniques dites végétales pour renforcer la structure de la berge. 
 Retrait préalable des structures de protection de berges inadaptées (poteaux et blocs 

béton, etc.) ou déstabilisées sous l’effet de l’érosion. 
- Réalisation de travaux de diversification du lit mineur : 

 Mise en œuvre de banquettes végétales ou minérales. 
- Travaux de restauration de la ripisylve : 

 Gestion de la végétation et des embâcles. 
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6.3 ACTIONS PROGRAMMEES ET LIEN AVEC LE CONTRAT TERRITORIAL 

Les travaux consistent en l’aménagement des parcelles agricoles en amont du plan d’eau, ils s’appuient 

sur les fiches actions : 

- A1b : Restauration de la structure des berges 
- A1c : Restauration du lit mineur 
- A1d : Restauration de la ripisylve 

Dans le cadre de cette opération, les aménagements suivants sont programmés : 

Type d’aménagements Quantité 

Diversification du lit mineur 550 m 
Gestion de la végétation et des embâcles 3 550 m 
Restauration des berges selon des techniques végétales 246 m 
Plantations 60 m 

Tableau 22 : Restauration du Gaduet - Récapitulatif des travaux programmés (linéaires et quantités) 

Il s’agit des actions intitulées A1b_Gaduet03_GV_Inf1.5m, A1b_Gaduet03_TM_Inf1.5m_Enr, 

A1c_Gaduet03_DivLit, A1d_Gaduet03_RestRipi_Veg et A1d_Gaduet02_RestRipi_Veg, 

A1b_Gaduet02_GV_Sup1.5m de la programmation 2023 du Contrat Territorial. 
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Figure 37 :  
Restauration du 
Gaduet - Carte de 
synthèse et 
localisation générale 
des opérations 
programmées 

6.4 SYNTHESE ET LOCALISATION GENERALE DES OPERATIONS PROGRAMMEES 
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Figure 38 : 
Restauration du 
Gaduet - Carte de 
localisation des 
opérations 
programmées à 
l’échelle parcellaire 
 

6.5 LOCALISATION DES OPERATIONS PROGRAMMEES A L’ECHELLE PARCELLAIRE 
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Figure 39 : 
Restauration du 
Gaduet - Carte de 
localisation des 
opérations 
programmées à 
l’échelle parcellaire 
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Figure 40 : 
Restauration du 
Gaduet - Carte des 
emprises 
prévisionnelles des 
interventions/voies de 
circulation et accès 
identifiés 

6.6 EMPRISES PREVISIONNELLES DES INTERVENTIONS/VOIES DE CIRCULATION ET ACCES IDENTIFIES 
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Tableau 23 : Restauration du Gaduet - Liste des parcelles concernées par les opérations 
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Figure 41 : 
Restauration du 
Gaduet - Carte des 
emprises 
prévisionnelles des 
interventions/voies de 
circulation et accès 
identifiés 
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Tableau 24 : Restauration du Gaduet - Liste des parcelles concernées par les opérations 
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6.7 MODALITES TECHNIQUES DES TRAVAUX ET AMENAGEMENTS 

L’ensemble des travaux respectera les modalités techniques et de mise en œuvre détaillées dans le 

paragraphe « 1 - MODALITÉS TECHNIQUES COMMUNES AUX DIFFÉRENTS PROJETS ». 

6.8 NOMENCLATURE LOI SUR L’EAU 

Au vu de la nature des interventions et de leur impact sur les milieux, ces opérations sont soumises à 

déclaration au titre de la nomenclature loi sur l’eau. 

Les travaux programmés sur le tronçon Gaduet01 le long de la Rue du Roty (depuis la parcelle ZA 38 

commune de Louchy-Montfand jusqu’à la parcelle ZH 179 commune de Saulcet), bénéficient déjà d’un 

arrêté préfectoral autorisation des travaux au titre de la Loi sur l’eau. Il s’agit des travaux de : 

- Restauration de berges selon des techniques végétales. 
- Restauration des berges avec des techniques mixtes. 
- Restauration des berges selon des techniques mixtes avec suppression préalable 

d’enrochements. 
- Diversification du lit mineur avec des banquettes. 

 

Le tableau ci-dessous concerne uniquement les interventions en aval de la parcelle ZA 38 commune de 

Louchy-Montfand (tronçon Gaduet02 uniquement). 

Rubriques de la nomenclature (articles R214-1 du CE) 
A : Autorisation, D : Déclaration 

Détail du projet 

A D 
Non 

soumis 
Récapitulatif 

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à 
l'exclusion des canaux artificiels, par des 
techniques autres que végétales vivantes : 
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m, mais 
inférieure à 200 m (D). 

  � 
Restauration des berges 
selon des techniques 
végétales sur 85ml. 

Tableau 25 : Restauration du Gaduet /Tronçon Gaduet02 - Nomenclature Loi sur l'eau 

6.9 NATURA 2000 ET SITES D’INTERETS 

Ce projet n’est pas inclus dans un périmètre NATURA 2000. Néanmoins, toutes les précautions 

environnementales seront prises pour éviter toutes pollutions ou dégradations du milieu. 

La localisation des travaux par rapport aux différents sites Natura 2000 et sites d’intérêt (ZNIEFF : Zones 

Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique) ainsi que la distance aux sites sont présentés 

à la page suivante. 

La notice d’incidence Natura 2000 est détaillée dans la partie 4 du présent document. 
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Figure 42 :  
Restauration du 
Gaduet – Carte de 
localisation par 
rapport aux sites 
protégés et d’intérêt 

6.10 LOCALISATION DES OPERATIONS PROGRAMMEES PAR RAPPORT AUX SITES PROTEGES ET D’INTERET 
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6.11 PLANNING PREVISIONNEL D’EXECUTION 

Les travaux seront réalisés à partir de septembre 2023 et s’étendront jusqu’au mois de décembre 2023. 

Les travaux de diversification du lit mineur et de restauration des berges selon des techniques mixtes 

seront réalisés en priorité. Les travaux de génie végétal seront quant à eux réalisés en période de repos 

végétatif. 

6.12 PLAN DE FINANCEMENT 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant, aucun reste à charge n’est demandé aux 

propriétaires : 

 Montant éligible Taux en % 
Subvention 

sollicitée 
en € 

Auto-
financement 

en € 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne 290 850.00 € TTC 50% 145 425.00 €  
Conseil Départemental de l’Allier 125 937.50 € HT 30% 37 781.25 €  
CC SPSL    107 643.75 € 

Total 290 850.00 € 

Tableau 26 : Restauration du Gaduet - Plan de financement prévisionnel 

  



104 
 

7 RESTAURATION DES BERGES DE LA BOUBLE 

7.1 PRESENTATION DU BASSIN VERSANT 

La Bouble prend sa source sur la commune de Gouttières dans le département du Puy-de-Dôme et 

conflue avec la Sioule dans le département de l’Allier sur la commune de Saint-Pourçain-sur-Sioule. Avec 

une superficie de 397 km², le bassin versant est très vaste et diversifié. Sur la partie amont, la Bouble 

sillonne un secteur semi-naturel avec une alternance entre prairie et forêts. Au niveau de la partie 

médiane, elle traverse une portion avec un relief plus prononcé et un secteur de gorges. Après la sortie 

des gorges de Chantelle, elle s’écoule au travers d’une plaine agricole jusqu'à sa confluence avec la 

Sioule. 

L’habitat est diffus sur une majeure partie du bassin versant. Seul le secteur de Saint-Eloy-les-Mines 

concentre un fort développement urbain et industriel, notamment en lien avec une activité minière 

passée qui a conduit à de fortes modifications des milieux aquatiques. 

Globalement, malgré quelques discontinuités le corridor végétal a su être préservé le long des berges 

de la Bouble ce qui permet de conserver une certaine attractivité au niveau des habitats aquatiques. 

Cependant, ce corridor végétal est vieillissant sur de nombreux secteurs. Le non-entretien de la 

végétation riveraine (notamment des cépées d'aulnes) conduit progressivement à un dépérissement de 

la ripisylve et à la chute de nombreux arbres. 

Le réseau hydrographique amont a connu d’importantes modifications (recalibrage et rectification), 

notamment en lien avec les travaux de remembrements. Sur la partie aval du bassin versant, les travaux 

hydrauliques "historiques" n'ont pas conduit à des modifications majeures du lit de la rivière. Les milieux 

les plus touchés étaient essentiellement les zones humides qui ont été drainées sur une grande partie 

du territoire pour favoriser le développement agricole.  

Le fonctionnement hydromorphologique de la Bouble sur sa partie aval revêt naturellement un caractère 

très sinueux. Depuis le tracé propre à la carte d'Etat Major, la Bouble a historiquement connu des 

déplacements importants de plusieurs centaines de mètres. Cette dynamique naturelle peut conduire à 

une dégradation des milieux rivulaires et des habitats aquatiques (colmatage du lit, perte d’attractivité 

du milieu, etc.). Les enjeux au niveau des anses d'érosion (habitations, voies de communication, etc.) ou 

plus indirectement dans les parties aval (captage d’eau potable, assainissement, village, etc.), sont dans 

ces cas prioritaires. 

L’ensemble du bassin versant a été parcouru et caractérisé selon une méthodologie définie à l’échelle 

du périmètre du Contrat Territorial Sioule-Andelot. Suite à l’analyse des critères relevés sur le terrain, le 

réseau hydrographique situé en amont de Saint-Eloy-les-Mines et dans le secteur aval, proche de la 

confluence, sont ressortis comme prioritaires pour la mise en œuvre de travaux de restauration des 

milieux aquatiques. Le présent dossier de DIG concerne plus particulièrement une partie des travaux 

programmés sur la partie aval où plusieurs altérations sont recensées : 

- Forte érosion des berges notamment à proximité de zones à enjeux. 
- Faible diversité du lit mineur. 
- Ripisylve vieillissante. 
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7.2 MAITRISE D’OUVRAGE ET OBJECTIFS 

Travaux sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 

La Bouble est un cours d’eau caractérisé par une dynamique latérale pouvant être importante sur la 

partie aval de son bassin versant. Les crues successives des dix dernières années ont provoqué la chute 

de nombreux arbres entrainant une forte modification de plusieurs méandres, dont certains situés à 

proximité de zones à enjeux (bâtiments, routes, etc.). 

Dans un objectif de restauration de la structure des berges selon des techniques végétales, la 

Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne souhaite poursuivre les actions du premier 

Contrat Territorial Sioule et affluents au niveau des principaux sites à enjeux. Considérant la dynamique 

de la Bouble, les retours d’expériences montrent que la technique du peigne est particulièrement 

adaptée à ce cours d’eau. Un peigne est une structure constituée d’un agencement de troncs et branches 

capables de capter les matériaux fins transportés par les crues. Ces particules fines comblent 

progressivement les interstices permettant de reformer la berge de manière naturelle. 

L’opération cible une zone d’érosion de 86m de long et le volume de matériaux ligneux nécessaire à 

l’aménagement est estimé à environ 1000m3. Ainsi, afin de disposer de suffisamment de matériel végétal, 

l’objectif sera de mener en parallèle des travaux de gestion de la végétation et des embâcles sur la 

Bouble depuis le pont de la RD219 sur la commune de Chareil-Cintrat jusqu’à la confluence avec la 

Sioule. 

7.3 ACTIONS PROGRAMMEES ET LIEN AVEC LE CONTRAT TERRITORIAL 

L’opération consiste en une restauration des berges de la Bouble et s’appuie sur la fiche actions : 

- A1b : Restauration de la structure des berges 

Dans le cadre de ces travaux, les aménagements suivants sont programmés : 

Type d’aménagements Quantité 

Restauration des berges selon des techniques végétales 86 m 
Gestion de la végétation et des embâcles 6 300 m 

Tableau 27 : Restauration des berges de la Bouble - Récapitulatif des travaux programmés (linéaires et quantités) 

Il s’agit des actions intitulées A1b_BoubleAv01_TM_Sup1.5m-1 de la programmation 2023 du Contrat 

Territorial. 
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Figure 43 :  
Restauration des 
berges de la Bouble - 
Carte de synthèse et 
localisation générale 
des opérations 
programmées 

7.4 SYNTHESE ET LOCALISATION GENERALE DES OPERATIONS PROGRAMMEES 
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Figure 44 : 
Restauration des 
berges de la Bouble - 
Carte de localisation 
des opérations 
programmées à 
l’échelle parcellaire 
 

7.5 LOCALISATION DES OPERATIONS PROGRAMMEES A L’ECHELLE PARCELLAIRE 
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Figure 45 : 
Restauration des 
berges de la Bouble - 
Carte de localisation 
des opérations 
programmées à 
l’échelle parcellaire 
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Figure 46 : 
Restauration des 
berges de la Bouble - 
Carte de localisation 
des opérations 
programmées à 
l’échelle parcellaire 
 


